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ASSEMBLÉE NATIONALE
9ème législature

Conseillers d'education
Question écrite n° 11039

Texte de la question

M Michel Destot attire l'attention M le ministre d'Etat, ministre de l'education nationale, de la jeunesse et des
sports, sur le probleme relatif a la revalorisation de la fonction des conseilleres et conseillers principaux
d'education. La revalorisation de la fonction enseignante, rendue indispensable par le souci d'assurer l'avenir de
la jeunesse, son education et sa formation professionnelle, doit porter sur le statut social des enseignants, leur
remuneration et leurs conditions de travail. Il paraitrait important qu'elle concerne aussi les conseilleres et
conseillers principaux d'education, membres a part entiere des equipes pedagogiques dans les etablissements
scolaires du second degre. Ces personnels, qui occupent une place preponderante dans les colleges, lycees et
lycees professionnels et y exercent des fonctions complementaires, voire dans certains cas similaires a celles
des professeurs, conformement aux dispositions de la circulaire no 82-482 du 28 octobre 1982, risqueraient de
subir un decrochage indiciaire important les deconsiderant ainsi de leur fonction s'ils n'etaient pas concernes par
cette revalorisation. Par consequent, il lui demande quelles sont ses intentions dans ce domaine.

Texte de la réponse

Reponse. - Les conseillers principaux d'education beneficient d'ores et deja de l'echelonnement indiciaire des
professeurs certifies. Les conseillers d'education peuvent acceder a ce corps par concours externe s'ils sont
ages de moins de quarante ans et s'ils justifient des titres requis, ou par concours interne, s'ils ont accompli au
moins deux annees de services effectifs ou leur equivalent. Ils peuvent egalement acceder au corps des CPE
par voie d'inscription sur une liste d'aptitude, au titre du tour exterieur, dans la limite du sixieme des
titularisations prononcees la meme annee par concours. Il n'en reste pas moins que la situation des personnels
d'education est examinee dans le cadre des negociations ouvertes sur la revalorisation de la profession
enseignante.
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